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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la Demande R-3471-2001


1. Référence :
SPSQ- Mémoire du 8 février 2002 page 1

Préambule :

« Suite au rachat des contrats biénergie par Hydro-Québec, on dénombre  un peu plus de 60 producteurs en serre qui sont toujours structurés autour de l’électricité. Ces producteurs comptent parmi les leaders en terme de volumes de production, mais évoluent dans un environnement d’affaires fragile. »

Demandes :

1.1 Ces 60 producteurs représentent quels volumes de production, combien d’emplois (en terme absolu et relatif) par rapport à l’ensemble des  800 producteurs de l’industrie serricole québécoise ?

1.2 Parmi ces 60 producteurs, combien avaient accepté l’offre de rachat des contrats bi-énergie en 1989?

2. Référence : 
SPSQ-Mémoire du 8 février 2002, page 1

Préambule : 

« L’importance capitale du chauffage en serriculture explique sans doute l’engouement initial des producteurs pour l’électricité, lors de l’implantation du tarif BT en 1983…En plus du chauffage, l’électricité a eu tôt fait d’être utilisée pour l’éclairage de photosynthèse, permettant à des producteurs québécois de se distinguer de leurs compétiteurs en étant présents sur les marchés 12 mois par année. »

Demandes :

2.1 Vos membres ont-ils eu l’assentiment d’Hydro-Québec pour utiliser l’énergie électrique à des fins d’éclairage de photosynthèse?

2.2 Les procédés de production de vos membres sont-ils compatibles avec un système bi-énergie ?

2.3 Vos membres seraient-ils prêts à défrayer, le cas échéant, les coûts d’installation de l’appareillage de mesure nécessaire à un tarif bi-énergie ?

2.4 Vos membres seraient-ils prêts à supporter les investissements requis en vue d’une mise à niveau des équipements bi-énergie?

2.5 Quelles sont les propositions suggérées par votre organisme en lieu et place de l’abolition proposée par le distributeur?

3.
Référence : 
SPSQ-Mémoire du 8 février 2002, page 4

Préambule :

« Le discours politique, les décrets, les représentations faites aux producteurs et productrices ont créé chez eux des attentes ».

Demandes :

3.1 Veuillez préciser de quels décrets il est question ?

3.2 Veuillez préciser de quelles représentations il est question ?

3.3 Pour 3.1 et 3.2 veuillez fournir copie des documents en support et identifier les  comités et/ou forums utilisés pour transmettre ces informations.

4.
Référence :

SPSQ Mémoire du 8 février 2002, page 4

Préambule :

« Il nous semble tout à fait raisonnable de leur part de demander que l’étude du dossier concernant le tarif biénergie soit reportée en 2004.

Les producteurs et productrices pourront, durant cette période, faire effectuer des études, procéder à des consultations et discussions afin de pouvoir mieux faire réaliser à Hydro-Québec les enjeux d’une modification du tarif dans leur secteur. »

Demande :

4.1
Quelles seraient les conclusions attendues suite aux consultations que vous proposez?

5. 
Référence :
SPSQ-Mémoire du 8 février 2002, page 4

Préambule :
« Est-il raisonnable pour une entreprise, en situation de monopole, de demander à mettre fin unilatéralement à un contrat d’adhésion…? ».

Demandes :

5.1
Veuillez produire les détails des contrats d’adhésion au tarif BT signés après 1994 et encore en vigueur.

6. 
Référence :
SPSQ-Mémoire du 8 février 2002, ensemble du mémoire

Demande :

6.1
Existe-t-il d’autres technologies alternatives (pompe à chaleur, chauffage géothermique …) qui permettraient à vos membres d’atteindre une meilleure efficacité énergétique pour minimiser leurs coûts dans l’éventualité de l’abrogation du tarif BT.


